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1.) Désignation du secrétaire de séance – délibération n°30.2025 
 
Cette désignation est soumise au début de chacune des séances du conseil municipal (Art L2121-15 CGCT). 
Mme BECQUART Lidia propose sa candidature. 
Le conseil municipal désigne à l’unanimité Mme BECQUART Lidia pour être secrétaire de séance. 
 
 
 
2.) Adoption de l’ordre du jour de la séance – délibération n°31.2025 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-10 et suivants, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver l’ordre du jour de la présente séance du Conseil Municipal, 
L’ordre du jour du 07 juillet 2025 est approuvé à l’unanimité par le conseil municipal. 
 

O R D R E  D U  J O U R  :  

a) Désignation du secrétaire de séance, 
b) Adoption de l’ordre du jour de la séance,  
c) Approbation du procès-verbal de la précédente réunion, 
d) Compte-rendu des décisions du maire prises au titre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
1) Souscription d’un prêt pour le Contrat Rural. 
 

 
 
3.) Approbation du procès-verbal de la précédente réunion – délibération n°32.2025 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la précédente séance du Conseil Municipal, 

Le conseil Municipal, à l’unanimité, 

Approuve le Procès-verbal du Conseil Municipal du 19 mai 2025. 

 

4.) Compte-rendu des décisions du maire prises au titre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales  

 

DECISION DU MAIRE 
2.2025 -
SUBVENTION   

SUBVENTION - CCPN Fonds de concours - Création parking angle rues des Roses et Lilas : 
forfait 5000 €. 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département de SEINE et MARNE 

Arrondissement de FONTAINEBLEAU 

Canton de FONTAINEBLEAU 

Commune de BUTHIERS 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Nombre 
de 

membres 
en 

exercice 

Nombre 
de 

membres 
présents 

Nombres 
de 

suffrages 
exprimés 

15 8 11 

 

Date de la convocation 

04/07/2025 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE du CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

Séance 07 juillet 2025 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le 07 juillet à 20 h 30 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Buthiers, dûment convoqué, s’est réuni en 
session EXTRAORDINAIRE à la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur 
Christophe CHAMOREAU, Maire. 

Présents : 
M. CHAMOREAU Christophe, Maire, 

Mme JORY Sylvie, Adjointe ; 

M. RENAULT Patrick, Mme BECQUART Lidia, M. BAUR Fabien, M. DUBARRY Michel, M. 
GIRARD Yoann, Mme CAFFE Aurélie, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés M. THEVENET Julien donne pouvoir M. CHAMOREAU Christophe, Mme 
VALERIAUD-POUGAT Claire donne le pouvoir à M. GIRARD Yoann, M. MBONGO Hermann 
donne pouvoir à M. DUBARRY Michel, 

Absents : M. COËNE Michael, M. NEVES COSTA Manuel, M. BARRES Francis M. TRIPHON 
Guillaume. 

Secrétaire de séance : Mme BECQUART Lidia 
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5.) Souscription d’un prêt pour le Contrat Rural – délibération n°33.2025 
 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du projet du Contrat Rural. Il expose que ce projet comporte 
l'exécution de travaux dont il soumet le mémoire justificatif au Conseil et dont le montant s'élève à la somme de  
140 000 Euros. Il rappelle que ce projet est inscrit au budget de la commune qui a été voté et approuvé par le 
Conseil le 07 avril 2025. 
 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et après échange de vues, à l’unanimité, des membres présents 
et représentés  : 
 
- Prend en considération et approuve le projet qui lui est présenté ainsi que son financement. 
 
-  Décide de demander au CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE BRIE PICARDIE, l'attribution d'un prêt destiné au 

financement de cet investissement. Les caractéristiques du prêt proposé par le CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE 
BRIE PICARDIE sont les suivantes :  

 

• Montant  : 140 000 Euros  

• Durée : 25 ans  

• Taux fixe : 4,01 %  

• Périodicité :  Trimestrielle 

• Amortissement : Amortissement progressif du capital et intérêts dégressifs   

• Frais de dossier  :  140 € (0,10 % du montant du financement 140 000 €) 
 
- S’engage pendant toute la durée du prêt à faire inscrire les sommes nécessaires au remboursement des 

échéances en dépenses obligatoires à son Budget et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les 
impositions directes nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances. 

 
-  S’engage en outre, à prendre en charge tous les frais, droits, impôts et taxes auxquels l'emprunt pourrait 

donner lieu. 
 
-  Confère toutes délégations utiles à  Monsieur le Maire, pour la réalisation de l'Emprunt, la signature des 

contrats de prêt à passer avec le Prêteur et l'acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont 
insérées. 

 
 
 

 

La séance est levée à 21 h 45 
 
 
 

Le Maire, 
Christophe CHAMOREAU 
 

Le secrétaire de séance 
Mme BECQUART Lidia 

 

 
 


